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Numéro : RHR-224-c  

Titre : Prévention de la violence sexuelle 

Responsable de l’application : Recteur 

Entrée en vigueur : Le 30 mai 2018 

Adopté : Le 30 mai 2018 par le Bureau des gouverneurs 
Le 25 novembre 2016 par le Sénat 
Ce document remplace tout règlement antérieur sur le sujet. 

Exception : Aucune exception à ce règlement sans avoir obtenu au préalable 
lôautorisation ®crite du Bureau des gouverneurs  

 
Dans le présent document, le genre masculin est utilisé sans discrimination et uniquement pour alléger le texte. 

 

1. Objectif 
 

 1.1 Lôobjectif principal de ce règlement est de r®it®rer lôengagement de lôUniversit® Saint-Paul de 
créer et de maintenir un campus sécuritaire et sain pour le travail, les études et la vie 
communautaire de lôensemble de ses membres, en plus dôoffrir un soutien aux membres 
directement touchés par la violence sexuelle. 
 

 1.2 Ce règlement vise également à : 
i. pr®senter lô®nonc® des valeurs et des engagements de lôUniversit® en vue dô®liminer la 

violence sexuelle; 
ii. fournir des renseignements sur les soutiens et les services disponibles à lôUniversit® et 
dans la collectivit®, en plus dôassurer un suivi apr¯s quôun incident ait ®t® signal® ¨ 
lôUniversit®; 

iii. 
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 4.2 Elle reconnaît que la violence sexuelle constitue un affront fondamental aux droits, à la dignité 
et ¨ lôint®grit® de la personne. 
 

 4.3 Elle sôemploie ¨ pr®venir la violence sexuelle, notamment en intervenant de mani¯re s®curitaire 
et en dénonçant les actes dont elle est témoin. 
 

 4.4 Elle veille à ce que les membres de la communauté universitaire qui subissent de la violence 
sexuelle soient soutenus et traités avec compassion, et répond de façon appropriée à leurs 
besoins. 
 

 4.5 Elle prend des mesures équitables et rapides en réponse aux actes de violence sexuelle 
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ii. lui fournir de lôinformation sur les mesures quôelle peut prendre ou que le directeur ou 
une autre personne peut prendre pour intervenir dans la situation; 
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membres de la communauté universitaire. Cela signifie que les renseignements sur 
lôincident peuvent °tre communiqu®s conform®ment à ce règlement et uniquement aux 
personnes qui doivent en prendre connaissance pour enquêter ou traiter la plainte 
officielle. Dans la mesure du possible, la personne ayant déposé la plainte officielle est 
consultée avant de divulguer quelque renseignement que ce soit et elle est informée de 
toute décision de divulgation et du destinataire des renseignements divulgués. 

 
b) Pour une application conforme au processus officiel de traitement des plaintes prévu à ce 

règlement
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la communaut® universitaire et quôil en ®tait membre au moment des incidents all®gu®s 
dans la plainte officielle (le « défendeur »). 

 
c) 
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Défendeur Autorité compétente 

 
Étudiant de premier cycle, étudiant spécial, Doyen de la faculté du défendeur 
étudiant de cycle supérieur ou boursier 
postdoctoral 
 
Professeur (à temps plein, à temps partiel, Doyen de la faculté du défendeur 
auxiliaire, invité, émérite) 
 
Doyen ou bibliothécaire en chef Vice-recteur ¨ lôenseignement et ¨ la recherche 
 
Personnel de soutien (syndiqué et non Directeur, doyen, vice-recteur du service, de la 
syndiqué) faculté ou du bureau du défendeur 
 
Vice-recteur Recteur 
 
Recteur Président du Bureau des gouverneurs 
 
Membre du Bureau des gouverneurs Président du Bureau des gouverneurs 
 
Président du Bureau des gouverneurs Vice-président du Bureau des gouverneurs 
 
Entrepreneur, consultant, fournisseur, Personnel de lôUniversit® ayant autorit® ¨ lô®gard 
bénévole, visiteur du défendeur 

 
c) Lorsque le directeur a nommé un enquêteur, il doit envoyer immédiatement un avis écrit au 
d®fendeur lôinformant de la plainte officielle et du nom de lôenqu°teur, en plus dôune copie 
de la plainte. Le directeur doit aussi indiquer dans lôavis ®crit que le d®fendeur aura 
lôoccasion de pr®senter ¨ lôenqu°teur une r®ponse ®crite ¨ la plainte. Le directeur doit 
imm®diatement aviser le plaignant de la nomination et du nom de lôenqu°teur. Le plaignant 
et le défendeur recevront une copie du processus officiel de traitement des plaintes prévu 
par ce règlement. 
 

d) 
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c) recommander des conséquences ou des mesures quôil consid¯re comme appropri®es pour 
redresser ou att®nuer tout pr®judice ou d®savantage caus® aux ®tudes ou ¨ lôemploi par 
suite de lôincident; pour pr®venir sa r®p®tition; et pour assurer la s®curit® du plaignant et 
des membres de la communauté universitaire. 

 
7.6.4 
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 7.7 Appel 
 
7.7.1 Un appel nôoffre pas lôoccasion au plaignant ou au d®fendeur de r®p®ter lôinformation 
communiqu®e au comit® dôexamen ou ¨ lôautorit® comp®tente. Un appel ne d®coule pas dôun 
droit automatique et nôest possible que sôil remplit les conditions suivantes : 
 
a) Il sôagit dôun appel de la d®cision finale du comit® dôexamen, aux termes de lôarticle 7.6.3 a) 

ou b), ou de celle de lôautorit® comp®tente ou dôun organe directeur de lôUniversit®, aux 
termes de lôarticle 7.6.5. Une décision finale du Bureau des gouverneurs ou du Sénat est 
cependant sans appel. 
 

b) Lôappel doit °tre interjeté par le plaignant ou le défendeur. 
 
c) Lôappel doit °tre d®pos® par ®crit dans les dix 




